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INTRODUCTION 
 

Il y a un peu plus de 100 ans, le 28 juin 1914, l’assassinat de l’héritier du trône d’Autriche-Hongrie plonge 
l’Europe puis le monde dans une guerre sans précédent. Le conflit qui dure un peu plus de quatre ans amène sur 
le front des millions de soldats qui sont alors soumis à de rudes épreuves. Les hommages qui leur sont rendus 
sont à l’image de cette guerre exceptionnelle et se multiplient afin de perpétuer leur souvenir. 

Dans le cadre des commémorations du centenaire de la grande guerre, le service Archives-Documentation-
Patrimoine propose de retracer le parcours des soldats durant la première guerre mondiale à travers l’exemple 
neuilléen. Que peut-il arriver à un militaire neuilléen pendant cette guerre ? Ce dossier historique vous permet de 
découvrir comment les hommes, plus ou moins jeunes, sont intégrés dans l’armée, à quelles situations ils sont 
confrontés une fois sur le front et enfin comment sont glorifiés ces milliers de soldats. 

Ce dossier a été élaboré uniquement à partir des documents présents dans les fonds des Archives municipales 
et ne peut donc être considéré comme exhaustif. Il se base principalement sur la sous-série 4 H (mesures 
d’exception et faits de guerre) qui a fait l’objet d’un reclassement en 2014 et sur la série Z (entrées 
extraordinaires). 
 
Explications historiques, reproductions de documents d’archives et visuels vous entrainent sur les pas des 
soldats de 14-18… 
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AVANT D’ETRE SOLDAT 
 

Les jeunes Neuilléens devenus militaires pendant la première guerre mondiale ont grandi à la fin du XIXe siècle 
ou au début du XXe siècle dans une société marquée par le souvenir de la guerre franco-allemande de 1870-
1871. Celle-ci est perçue comme un désastre ayant notamment entraîné la perte de l’Alsace-Lorraine. La 
nostalgie des provinces perdues et le sentiment de revanche contre l’Allemagne se développent. Par ailleurs, la 
IIIe République naissante cherche à s’affirmer. Il s’agit alors de préparer la France à une nouvelle guerre 
permettant de récupérer les départements perdus et par laquelle triompheraient les grands principes républicains 
de 1789.  
 
A travers l’école, les autorités vont tenter de 
développer chez les plus jeunes l’esprit 
républicain et patriotique. L’école devenant 
gratuite, laïque et obligatoire avec les lois de 
Jules Ferry de 1881-1882, le nombre d’enfants 
concernés ne cesse d’augmenter. A Neuilly, c’est 
la fête des  écoles qui permet de diffuser aux 
enfants ce message. Elle a lieu pour la première 
fois en 1880 à l’occasion de la création de la fête 
nationale le 14 juillet. Par la suite, elle se déroule 
dans les premiers jours d’août au début des 
vacances d’été. Réunissant enfants, parents, 
professeurs et représentants de la municipalité, 
elle est organisée au moins jusqu’en 1891. 
La fête commence par une matinée littéraire et 
musicale. Des poèmes et chants patriotiques tels 
Le chant du départ ainsi que l’hymne national La 
Marseillaise sont entonnés par les élèves. Ceux-
ci reçoivent ensuite une assiette de couleur ainsi 
qu’une brochure. L’assiette comprend un décor différent chaque année, choisi par la commission scolaire de la 
mairie. Ces images abordent quatre thèmes qui parfois se recoupent dans les sujets : le patriotisme, les principes 
républicains, la ville de Neuilly et l’actualité. La brochure distribuée aux enfants présente le thème de l’assiette 
mais comprend avant tout des textes patriotiques. Avant 1888 notamment, les décors des assiettes et textes des 
brochures sont très fervents tandis que ceux d’après sont plus orientés vers l’histoire et la vie locale. 
 
Par ailleurs, à Neuilly, les hommages envers les soldats morts en 1870-1871 se multiplient : réunion des corps 
des défunts en un seul lieu en 1878, installation de plaques commémoratives à la mairie en 1878-1879, 
cérémonie en hommage aux gardes nationaux neuilléens du 35e bataillon en 1879, création de l’association du 
Souvenir Français en 1887 pour le fleurissement des tombes des soldats, remise d’un drapeau par la Ville aux 
vétérans en 1899, pèlerinage annuel des vétérans depuis Neuilly jusqu’au groupe sculpté «La Défense de Paris» 
à Courbevoie, inauguration du monument du Souvenir Français en 1906, pèlerinage annuel au cimetière ancien. 
Tous ces hommages permettent de perpétuer le souvenir de ces vaillants soldats. Ces militaires « morts pour la 
patrie » doivent servir d’exemple aux jeunes générations. 
 
Ainsi, les jeunes Neuilléens ont été préparés à être de futurs soldats. 
 
 

Assiette de la fête des écoles de 1884 représentant le groupe 
sculpté de Louis Ernest Barrias « La Défense de Paris » 
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RECRUTEMENT, MOBILISATION ET INCORPORATION DANS L’ARMEE  
 

Les jeunes Neuilléens doivent effectuer un service militaire mais peuvent aussi s’engager volontairement dans 
l’armée. Ils sont alors incorporés dans un corps d’armée et reçoivent une tenue réglementaire. Le 1er août 1914, 
la France déclare la mobilisation générale de tous les soldats mais certains bénéficient d’un sursis d’appel. 
 
 
Recrutement 

Le recrutement dans l’armée s’effectue de deux façons : la conscription ou l’engagement volontaire. 

La conscription est le moyen le plus courant pour entrer dans l’armée. Instaurée en 1798, elle est réformée par la 
loi du 21 mars 1905 qui rend le service militaire obligatoire pour tous. Un recensement des Neuilléens de sexe 
masculin âgés de 20 ans est effectué chaque année par le maire : tous ces hommes nés la même année forment 
une classe. Une fois recensés, ils sont convoqués devant le conseil de révision à Neuilly qui les déclare aptes ou 
inaptes au service. Les hommes aptes sont alors inscrits sur les registres matricules et doivent effectuer un 
service militaire dans l’armée active de 2 ans, puis 3 ans à partir de 1913. Une fois ce service effectué, les 
hommes sont encore soumis à des obligations militaires pendant une vingtaine d’années : ils intègrent 
successivement la réserve de l’armée active, l’armée territoriale, la réserve de l’armée territoriale, chaque 
catégorie étant mobilisée progressivement en fonction de l’intensité de la guerre. 

 

L’engagement volontaire concerne des personnes normalement écartées de la mobilisation et avant tout des 
adolescents qui devancent l’appel. En effet, l’engagement est possible à partir de 17 ans. Il existe deux types 
d’engagements volontaires : ceux pour une durée limitée de 3, 4 ou 5 ans, ou bien ceux pour la durée de la 
guerre. Durant la première guerre mondiale, il y a 392 engagés volontaires à Neuilly dont 60 pour une durée 
limitée et 332 pour la durée de la guerre. 

Les hommes sont soumis à plusieurs années d’obligations militaires.  
 
Après la conscription, ils effectuent : 

- 2 ans (3 ans à partir de 1913) dans l’armée active : les hommes sont dans le service actif, 
en caserne. 

- 11 ans dans la réserve de l’armée active : les hommes sont retournés à la vie civile mais 
sont convoqués à plusieurs reprises pour des périodes d’entraînement. En temps de 
guerre, ils sont automatiquement mobilisés et servent à compléter les régiments 
d’active. 

- 6 ans (7 ans à partir de 1913) dans l’armée territoriale : les hommes toujours civils 
effectuent également une période d’entraînement. Ils peuvent être mobilisés en temps 
de guerre mais s’occupent des places militaires de l’arrière. 

- 6 ans (7 ans à partir de 1913) dans la réserve de l’armée territoriale : les hommes sont 
mobilisables en temps de guerre mais uniquement en cas de besoin. Ils sont alors surtout 
affectés à des missions de surveillance. 

 
Après cela, les hommes sont dégagés de toute obligation militaire. 
Durant la première guerre mondiale, toutes les armées et leurs réserves ont été mobilisées. 
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Le candidat se présente à la mairie et remplit un acte d’engagement en présence de deux témoins qu’il a choisis. 
Il doit également fournir un certain nombre de justificatifs : acte de naissance, extrait du casier judiciaire, certificat 
médical, attestations diverses. Comme les photographies d’identité sont encore peu répandues, une description 
physique du postulant est scrupuleusement notée. Enfin, le candidat choisit le corps d’armée dans lequel il 
souhaite être incorporé.  
 
Une fois entré dans l’armée, le soldat peut être mobilisé. 
 

Mobilisation et sursis d’appel durant la 
guerre 
 
Dès le 1er août 1914, la France décrète la 
mobilisation générale de ses troupes. Des 
milliers d’affiches sont imprimées et envoyées 
dans les communes de France. A Neuilly, 40 
affiches enfermées dans un paquet cacheté à la 
cire sont conservées par le commandant de la 
brigade de gendarmerie qui doit les remettre 
ensuite au maire en personne ou s’il est absent 
à son adjoint. Puis, les affiches sont placardées 
dans la ville selon une liste de points d’affichage 
prédéfinie. Le premier jour de la mobilisation est 
programmé au dimanche 2 août 1914.  
Une fois la mobilisation décrétée, les hommes 
doivent immédiatement obéir aux prescriptions 
du fascicule de mobilisation présent à l’intérieur 
de leur livret militaire. Ce fascicule de quatre 
pages, rempli par le bureau du recrutement lors 
de l’incorporation dans l’armée, indique quand, 
comment et où doit se rendre le soldat. 
 

Mais durant la guerre, certains hommes bénéficient d’un sursis d’appel afin d’assurer les services indispensables 
à la population. Ces hommes ne sont donc pas mobilisés, ou bien démobilisés, et continuent de travailler. 
Ainsi, le 2 août 1914, le gouverneur militaire de Paris décide d’accorder un sursis d’appel de 45 jours aux patrons 
et ouvriers boulangers de l’armée territoriale et sa réserve. Ce sursis d’appel est prolongé à deux reprises. 
Afin d’assurer les services de la mairie, plusieurs employés communaux bénéficient eux aussi d’un sursis 
d’appel. Depuis 1912, les mairies doivent fournir chaque année un état de leur personnel indiquant les agents 
auxquels il serait indispensable d’accorder un sursis de départ en cas de mobilisation. En effet, seuls les agents 
« absolument nécessaires » au service peuvent prétendre à ce sursis, les autres sont alors remplacés par des 
agents temporaires recrutés parmi les retraités, femmes, mutilés de guerre et hommes dégagés de toute 
obligation militaire. En janvier 1914, la mairie de Neuilly demande un sursis d’appel pour sept de ses 
employés en cas de mobilisation: le secrétaire général, le chef de la Comptabilité, le chef de l’Etat civil et 
plusieurs surveillants d’octroi. En 1915, les sursis d’appel sont limités aux hommes appartenant à la réserve de 
l’armée territoriale ou à des services auxiliaires. En 1916, des sursis d’appel dont certains illimités sont accordés 
à plusieurs agents de la mairie de Neuilly, souvent des responsables capables d’organiser et de gérer les 
services qu’ils dirigent. 

Affiche de mobilisation générale (1er août 1914) 
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Par ailleurs, les prêtres et autres hommes d’église peuvent bénéficier d’un sursis d’appel pour nécessité du 
service du culte. Ainsi, en 1918, le maire émet un avis favorable auprès du préfet de la Seine pour la mise en 
sursis d’appel de plusieurs vicaires des églises de Neuilly. 
 
Durant toute la guerre, face à l’importance des pertes humaines, un contrôle strict est assuré afin de réintégrer 
des hommes dans le service actif. En septembre 1914, les hommes exemptés ou réformés mais encore soumis 
aux obligations militaires sont priés de se présenter devant le conseil de révision afin d’ « examiner le contingent 
1915 ». En août 1915, la loi Dalbiez s’intéresse aux hommes placés dans les administrations civiles : les agents 
communaux sursitaires sont alors régulièrement contrôlés. A partir d’octobre 1918, les hommes en sursis d’appel 
doivent obligatoirement porter un brassard. 
 
Les hommes mobilisés rejoignent alors leurs régiments, qui forment les différents corps de l’armée française. 
 
 
Incorporation dans l’armée 
 

L’armée française est divisée en deux grandes 
catégories : l’armée de terre et l’armée de mer. En 
1914, l’armée de terre qui regroupe l’essentiel des 
troupes est divisée en plusieurs armes : infanterie, 
cavalerie, artillerie, génie, aéronautique. Les 
engagés volontaires neuilléens sont présents dans 
chacune de ces catégories. Les conscrits l’étaient 
sans doute aussi.1 
 
L’infanterie est composée de régiments d’infanterie 
et d’infanterie coloniale, de bataillons de chasseurs 
à pieds et de zouaves, du régiment de sapeurs-
pompiers de Paris. Hormis ces deux dernières 
catégories, les Neuilléens engagés volontaires sont 
présents dans tous ces corps d’armée. Les sapeurs-
pompiers de Neuilly participent à la guerre comme 
tous les autres mobilisés et rejoignent généralement 
les rangs de l’infanterie. 
 

De nouveau, les Neuilléens engagés volontaires se retrouvent dans toutes les catégories de cavaliers : 
cuirassiers, dragons, chasseurs à cheval et hussards. Les cavaliers ont souvent combattu à pied à cause de la 
guerre de position dans les tranchées mais ils ont combattu à cheval lors de la guerre de mouvement et 
notamment lors des grandes offensives de 1918. 
 
L’artillerie est l’arme la plus choisie par les engagés volontaires neuilléens, notamment l’artillerie de campagne et 
l’artillerie lourde. Les artilleurs de campagne sont surtout équipés de canons de 75. Elaboré à la fin du XIXe 
siècle, ce canon de 75 mm permet un tir rapide et est perçu comme un progrès technologique. Il est utilisé lors 
des combats de 1914 et notamment lors de la bataille de la Marne où les soldats français arrêtent l’invasion 
allemande. Il devient alors le symbole de l’armée française victorieuse et fait aussitôt l’objet d’un culte. 

                                                            
1 Les archives municipales ne conservent pas de documents susceptibles d’étudier dans quels corps d’armée les 
conscrits neuilléens ont été incorporés. 

Robert Arthur Olliviero, sapeur-pompier neuilléen décédé en 
décembre 1914 
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Quelques Neuilléens s’engagent dans le régiment du génie qui s’occupe de l’équipement du champ de bataille 
(positions, abris, observatoires). 
 
L’aéronautique comporte un groupe d’aérostation (dirigeables) et de deux groupes d’aviation (avions). Plusieurs 
Neuilléens souhaitent s’y engager. La ville est un des berceaux de l’aviation. En effet, en 1906, Santos-Dumont 
possédant des hangars à Neuilly, avait réalisé dans la plaine de Bagatelle le 1er vol homologué de l’histoire de 
l’aviation pour un engin plus lourd que l’air. De plus, un fabricant d’aéroplanes est implanté à Neuilly, la société 
anonyme Borel. 
 
Enfin, différents services dans lesquels plusieurs volontaires neuilléens s’engagent, complètent ces corps 
d’armée: escadron du train des équipages, section des commis et ouvriers d’administration, service automobile, 
groupe cycliste, services de l’Etat major ou encore services de santé. 
 
Par ailleurs, les corps d’armée de l’Afrique du Nord et les troupes coloniales sont mobilisés. Quelques Neuilléens 
s’enrôlent parmi celles-ci. Sur les champs de bataille, les soldats originaires des colonies aussi bien françaises 
qu’anglaises côtoient les soldats européens : Algériens, Marocains, Sénégalais, Indiens, Australiens, Néo-
zélandais… 
 
 
Equipement 
 
Lors de son incorporation dans l’armée, le soldat reçoit un livret militaire qu’il doit  conserver précieusement toute 
sa vie. Il doit en effet pouvoir le présenter à toute autorité militaire qui le demanderait. 

La première page du livret indique l’état civil du soldat, sa description physique et la façon dont il est entré dans 
l’armée. Les pages suivantes sont consacrées au déroulé de sa carrière : durée des obligations militaires, corps 
d’armée intégrés, salaires perçus. Le livret signale ensuite l’instruction du soldat : les acquis avant incorporation 
et les enseignements suivis durant le service militaire. Il est notamment précisé si le soldat sait lire et écrire. Les 
dernières pages sont réservées aux services de santé au cas où le soldat serait hospitalisé.  

Les artilleurs français suivis des cavaliers à la porte Maillot lors du défilé de la Victoire (1919) 
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Enfin, plusieurs pages indiquent de manière précise les effets remis aux soldats. En effet, chaque soldat reçoit 
lors de son incorporation un équipement spécifique : vêtements, chaussures, armes, matériel pour le 
campement, nécessaire à nourriture… L’équipement reçu dépend aussi du corps d’armée dans lequel est intégré 
le soldat. 

Au début de la guerre, les soldats français sont notamment équipés de pantalons « rouge garance » : ils sont 
alors facilement repérables sur les champs de bataille à cause de cette couleur vive. En 1915, ce pantalon est 
abandonné au profit d’un uniforme entièrement « bleu horizon ». 

A partir de 1915 également, les soldats français jusqu’alors pourvus de képis et de calottes métalliques, sont 
équipés de casques Adrian pour les protéger des obus. Sur le devant du casque, un symbole permet d’identifier 
à quelle arme appartient le soldat qui le porte. Par exemple, l’artillerie est représentée par deux canons croisés. 

 
 
Une fois incorporés et équipés, les jeunes Neuilléens peuvent être envoyés sur le front où ils partagent la vie des 
autres soldats. 
 
  

Un soldat français en 1914 : képi, capote bleue et 
pantalon rouge garance 

Casque Adrian d’artilleur 
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VIE DU SOLDAT 
 

Pendant la première guerre mondiale, de nombreux jeunes Neuilléens sont mobilisés et envoyés sur le front. Là 
bas, entre combats et vie de tranchées, tout peut arriver : tous les jours, des soldats sont blessés, tombent 
malades, sont faits prisonniers ou meurent. Certains disparaissent sans laisser de traces tandis que les 
enterrements se succèdent les uns après les autres. Au milieu de tous ces événements, la correspondance avec 
la famille est un soutien et, comme la vie continue malgré la guerre, des mariages sont célébrés. 
 
 
Se marier 
 

Les mariages des militaires sont depuis longtemps 
réglementés. Mais de nombreuses lois, décrets et 
circulaires sont édités durant la guerre afin de faciliter la 
célébration des mariages pendant cette période troublée. 
 
En 1908, deux décrets obligent les militaires à demander à 
leur hiérarchie l’autorisation de se marier. Mais un nouveau 
décret du 18 novembre 1914 suspend pour toute la durée 
de la guerre cette obligation excepté pour « les officiers de 
l’armée active et les sous-officiers rengagés ou 
commissionnés ». 
 
Le militaire qui souhaite se marier et sa fiancée doivent 
produire un certain nombre de documents officiels. Mais 
parfois, la situation de guerre empêche les futurs époux de 
se procurer ses pièces administratives. Par exemple, ils 
peuvent être originaires de départements envahis par les 
Allemands et avec lesquels la communication est difficile.  
De même, les futurs époux doivent en principe produire une 
autorisation parentale pour se marier d’autant plus s’ils sont 
mineurs, soit moins de 21 ans. Mais les parents, et 
notamment les pères, peuvent être prisonniers. Lorsque le 
militaire ou sa future épouse ont des difficultés pour produire 
ces documents, ils peuvent donner des équivalents : livret 

militaire pour prouver la filiation, autorisation des grands-
parents, actes de notoriété homologué par un tribunal... 

Lorsque la mairie est confrontée à cette situation, elle doit le signaler au Parquet de la Seine. Celui-ci décide 
alors si les pièces produites sont suffisantes pour autoriser la célébration du mariage. 
 
Par ailleurs, une loi du 4 avril 1915, complétée par une loi d’août 1915, autorise les mariages par procuration 
pour les militaires et marins mobilisés et prisonniers de guerre, c'est-à-dire sans la présence du futur époux lors 
du mariage civil. Celui-ci doit être autorisé au préalable par le ministre de la Justice et le ministre de la Guerre (le 
ministre de la Marine pour les marins) qui évaluent les raisons qui nécessitent une telle forme d’union. Seules les 
« causes graves » peuvent justifier le mariage par procuration : enfants à légitimer, grossesse de la future 
épouse, mort imminente du futur époux, militaire ayant formulé une promesse de mariage avant la mobilisation et 
mobilisé sur un poste où « sa vie est en danger ». Le futur époux est donc absent lors du mariage mais il est 

Militaire sur le front rêvant à sa fiancée 
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représenté par un fondé de procuration spéciale, un homme obligatoirement, qu’il aura lui-même désigné. La 
mairie de Neuilly célèbre 4 mariages par procuration en 1915, aucun en 1916 et au moins 3 en 1917. En 1915, 
un mariage par procuration est annulé car le futur époux est décédé entre le moment où le mariage a été 
préinscrit sur le registre et la célébration elle-même. 
 
Comme les hommes sont mobilisés et que nombreux sont ceux qui meurent, le nombre de mariages à Neuilly 
diminue notamment en 1915 et 1916. Par conséquent, le nombre de naissances est lui aussi en forte baisse 
durant ces années là. 
 

Donner des nouvelles à sa famille 
 
Les militaires entretiennent une correspondance régulière avec leurs familles afin de rester en contact avec elles. 
Dès le début de la guerre, une franchise postale est accordée à tous les militaires sur le front, en stationnement 
et dans les hôpitaux : les soldats ne paient donc pas les frais d’affranchissement. Une carte spéciale réservée à 
la correspondance des militaires est éditée et distribuée par centaines sur le front. Il existe plusieurs modèles de 
cartes dont certaines sont pré remplies avec des phrases types pour les soldats qui n’ont pas suffisamment de 
temps ou d’instruction pour écrire. Les militaires peuvent aussi utiliser du papier libre ou des cartes postales. 
Celles-ci sont très en vogue au début du XXe siècle. Durant la guerre, de nouveaux motifs liés au contexte sont 
édités : images de soldats, portraits des généraux, églises bombardées, ambulances… 
Le cachet du régiment ou de l’hôpital est apposé sur la correspondance. Puis, le courrier est remis au 
vaguemestre, un sous-officier chargé du service de la poste au sein de l’armée. Ensuite, le courrier est contrôlé 
par un service de censure afin de vérifier qu’il ne contient aucune information sur les lieux où se trouvent les 
régiments ou sur les opérations militaires. En effet, le soldat est autorisé à écrire à sa famille mais seulement 
pour donner des nouvelles personnelles. Enfin, le courrier est transmis aux services postaux qui le distribuent 
aux familles selon le schéma habituel de distribution. 
Les familles peuvent alors répondre. Sur le front ou à l’hôpital, l’arrivée du vaguemestre et des lettres qu’il 
apporte est source d’espoir et de réconfort pour tous ces soldats fortement éprouvés par la guerre. 

Carte de correspondance militaire 
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Disparaître ou être fait prisonnier 

Les régiments peuvent parfois constater la disparition d’un ou plusieurs de leurs soldats, notamment après les 
combats. Plusieurs raisons peuvent expliquer ces disparitions : soit le soldat a été blessé et personne ne le 
retrouve, soit il a été fait prisonnier, soit il est décédé mais le corps n’a pas été découvert. Il peut aussi avoir 
déserté mais ce cas est plus rare. Le soldat est alors officiellement déclaré « disparu ». Un avis de disparition est 
adressé par les autorités militaires à la mairie où réside la famille du soldat. Ainsi, les employés communaux de 
Neuilly reçoivent régulièrement des avis qu’ils inscrivent immédiatement dans un registre réservé aux nouvelles 
des militaires. Ils se chargent ensuite de prévenir la famille. Ils doivent également recueillir auprès de celle-ci tous 
les renseignements qu’elle aurait pu obtenir afin de les transmettre à la préfecture. Les prisonniers ont le droit 
d’écrire et c’est pourquoi les familles peuvent savoir avant les autorités militaires et civiles la situation du soldat et 
le cas échéant son lieu d’emprisonnement. Ainsi, la mairie de Neuilly reçoit à plusieurs reprises des informations 
sur des soldats déclarés disparus mais qui en réalité sont prisonniers. 
 
Les prisonniers sont enfermés dans des camps d’internement en France ou en Allemagne. Par exemple, en 
1917-1918, plusieurs Neuilléens sont prisonniers dans les camps de Darmstadt ou encore de Soltau en 
Allemagne. Toutes les nationalités y sont mélangées. Les officiers y sont généralement mieux traités que les 
simples soldats. Les punitions y sont régulières et sévères. La promiscuité favorise le développement des 
maladies tel le typhus. Il y a au moins 162 militaires dont les familles résidaient à Neuilly qui ont été faits 
prisonniers durant la guerre (environ 500 000 au niveau national). 

 
Les familles peuvent faire une demande de renseignements au sujet d’un militaire disparu ou prisonnier. Elles 
s’adressent soit à la Section des renseignements aux familles du ministère de la Guerre, soit à des œuvres 
internationales. Ces dernières étant généralement privées et basées à l’étranger, le service de la censure est très 

Camp d’internement de Wittenberg (Allemagne) le 20 mai 1915 
L’alerte est donnée par plusieurs coups de sifflets : 

les prisonniers ont alors dix minutes pour rejoindre leurs baraques sous peine d’être fusillés. 
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vigilant sur le contenu des demandes qui leur sont envoyées. En 1917, un formulaire spécial est mis à la 
disposition des familles afin de traiter plus efficacement les demandes. 
 
 
Etre blessé ou malade 
 
Dès le mois d’août 1914, la mairie cherche à établir la liste des établissements et immeubles susceptibles d’être 
utilisés pour les blessés, malades et convalescents militaires. Tandis qu’elle met à disposition toutes les écoles 
communales de la ville, des établissements de santé privés ainsi que des particuliers proposent spontanément 
locaux et appartements pour accueillir les militaires qui ont besoin de soins. Six ambulances s’établissent aussitôt 
à Neuilly : l’ambulance américaine installée dans le lycée Pasteur, le comité des Dames françaises (Croix-Rouge) 
à l’école du Roule, l’Union des Femmes de France (Croix-Rouge) au collège Sainte-Croix,  l’hôpital des sœurs de 
Saint-Thomas de Villeneuve dans leur couvent, l’ambulance privée de Mlle Blonde sise 7 rue Jacques Dulud et 
enfin la clinique Hartmann. Neuilly compte jusqu’à 16 formations sanitaires pour militaires durant la guerre. 
L’ambulance américaine, qui a la plus grande capacité d’accueil, soigne environ 12000 blessés durant tout le 
conflit. 
 
Les militaires blessés sur le front doivent être transférés dans des hôpitaux. L’ambulance américaine se dote 
aussitôt d’un service d’ambulances automobiles : l’American Ambulance Field Service. Les premiers 
ambulanciers ramènent les blessés depuis des postes de secours près du front jusqu’à Neuilly. En parallèle, les 
blessés sont évacués par des trains spécialement aménagés jusqu’à des gares d’arrivées parisiennes ou dans 
des villes proches de Paris selon un schéma d’évacuation prédéfini. Puis ils sont emmenés en automobile 
jusqu’aux ambulances de la ville de Neuilly. Par exemple, en septembre 1914, le comité des Dames françaises 
accueillent les blessés de la bataille de la Marne que le personnel est allé chercher à la Courneuve en 
automobile, celle-ci ayant été prêtée par un industriel neuilléen. 

 
Les soldats envoyés à Neuilly ne sont pas obligatoirement Neuilléens. Outre le plan d’hospitalisation et 
d’évacuation (PHE) qui prévoit à l’avance le réseau d’évacuation depuis le front et la répartition des blessés dans 

Ambulance automobile de l’American Ambulance Field Service (installé au lycée Pasteur) 
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les hôpitaux, les soldats sont dispersés en fonction de leur nationalité, du type de blessure ou maladie, de leur 
capacité à être transporté et des places disponibles dans les différentes formations sanitaires. 
 
Les militaires reçoivent dans les hôpitaux auxiliaires et bénévoles de Neuilly tous les soins nécessaires à leur 
rétablissement. Ceux-ci s’équipent avec du matériel de pointe. Par exemple, en 1916, la duchesse de Vendôme, 
qui habite Neuilly, offre à l’hôpital des Dames françaises un service complet de radiographie permettant la 
recherche des projectiles ;  par la suite, celui-ci est aussi utilisé par les autres hôpitaux auxiliaires de Neuilly. 
L’ambulance américaine possède des appareils magnétiques géants pour extraire les particules d’obus coincés 
dans les blessures. Cet hôpital bénévole se dote également d’un service chargé de refaire les visages des 
blessés de la face (reconstitution de mâchoires fracassées notamment). 
 
Afin de distraire les blessés et malades, les hôpitaux organisent régulièrement des animations telles que 
concerts, pièces de théâtre, séances de cinéma... Des jeux, des livres et de la musique sont également mis à 
leur disposition. Les militaires peuvent recevoir de la visite. Afin de faciliter ces visites, des réductions de tarifs 
sur les voyages en train sont accordés aux  parents proches sur présence d’attestations certifiées par le Maire. 
 

Des liens se créent entre les soldats et 
les infirmières. Les militaires aiment 
discuter avec ces femmes et 
notamment de leur famille. Ils sont 
également très reconnaissants envers 
celles qui les ont soignées et parfois 
leur écrivent après leur sortie de 
l’hôpital. Soldats et infirmières posent 
ensemble sur les photographies. 
 
Malgré les soins apportés, plusieurs 
militaires succombent à leurs 
blessures. Il y a 375 militaires décédés 
dans les ambulances de Neuilly durant 
tout le conflit. 
 
 

 
Décéder  
 
Comme pour les disparus et les prisonniers, les autorités militaires avertissent les mairies quand un soldat 
originaire de leur commune décède. La mairie qui enregistre ces informations utilise différents termes pour 
qualifier la mort de ces soldats. Les mentions « tué » ou « tué à l’ennemi » renvoient plutôt à un décès sur le 
champ de bataille, dans les combats ou dans les tranchées, tandis que « décédé » ou « mort » s’applique 
généralement aux soldats décédés de maladies ou des suites de blessures. D’autres mentions plus précises sont 
aussi utilisées telles que « assassiné », « suicidé » ou encore « noyé ». Cela permet d’apporter un éclairage sur 
les conditions dans lesquelles le soldat  est décédé. 
 
La mairie est chargée de prévenir les familles. Les instructions précisent que les agents doivent faire preuve de 
« tous les ménagements nécessaires » pour annoncer le décès et doivent présenter les condoléances du 
ministre de la Guerre. A Neuilly, ce sont les conseillers municipaux qui sont chargés de cette mission « pénible et 
angoissante ». Puis comme le nombre de décès augmente rapidement, Jules Gabriel Dubois-Menant est recruté 

Soldats et infirmières à l’hôpital auxiliaire 233 : Comité des Dames Françaises 
(Croix-Rouge) installé dans l’actuelle école Achille Peretti 



 
14 

pour annoncer ces nouvelles : il est choisi pour ses qualités et notamment 
son tact mais ce travail le laisse souvent « exténué par les émotions et la 
fatigue ».  
La mairie doit également transcrire les actes de décès sur les registres de la 
commune pour les soldats qui y vivaient  avant leur mobilisation. 
 
Il y a eu 1741 soldats neuilléens décédés lors de la première guerre 
mondiale, auxquels s’ajoutent sans doute des soldats qui n’ont pas été 
déclarés « morts pour la France » et donc non comptabilisés dans ce chiffre. 
Edouard Nortier, maire de Neuilly, est notamment décédé en 1914. Le 5 
novembre au soir, à Pilkem en Belgique, alors qu’il passe derrière les 
tranchées, il reçoit un éclat d’obus dans le ventre : le foie est touché, le 
capitaine est alors évacué sur l’ambulance de Boesinghe où il décède le 
lendemain matin. 
La moyenne nationale des morts pour la France par rapport à la population 
totale est de 3,3 %. A Neuilly, elle est de 3,9 %. 
 
 
Etre inhumé 
 
Les décès se succédant, des milliers de corps doivent être inhumés. En octobre 1914 et janvier 1915, le conseil 
municipal décide qu’aucune taxe municipale ne sera prélevée sur l’inhumation, l’exhumation et le transport de 
corps des militaires, que le décès ait eu lieu à Neuilly ou non. 
 
Lorsqu’un soldat décède sur le champ de bataille, son corps peut ne pas être retrouvé et c’est pourquoi certaines 
familles n’ont pas pu offrir de sépulture à leur défunt. Parfois, le corps est abandonné avant d’être récupéré plus 
tardivement pour être inhumé, comme ce fut par exemple le cas du sergent neuilléen Deloison en 1915. Le 
défunt est souvent inhumé immédiatement, à proximité de son lieu de décès.  
 
Lorsqu’un soldat décède dans un hôpital de Neuilly, il est transporté dans une chapelle mortuaire aménagée au 
sein de l’établissement. A l’hôpital des Dames françaises, elle est par exemple installée dans le jardin « à l’ombre 
des grands arbres [où] nos pauvres morts sont encore plus chez eux ». L’hôpital doit prendre en charge tous les 
frais d’obsèques. Il fournit notamment un cercueil, un suaire et un vêtement au défunt. Les familles peuvent offrir, 
si elles le souhaitent, des funérailles plus importantes mais doivent payer pour les dépenses supplémentaires 
occasionnées. Il faut attendre au minimum 24 heures avant l’inhumation qui est uniquement autorisée par 
l’officier d’état civil. Après les offices religieux, le corps est transporté au cimetière dans un chariot couvert. Dès le 
début du conflit, les dépouilles des soldats décédés dans les hôpitaux militaires établis à Neuilly-sur-Seine, sont 
inhumées au cimetière nouveau, nouvellement agrandi, si les familles le souhaitent. Par ailleurs, la présence 
d’ « indigènes » en France amène le ministre de la Guerre à éditer dépêches et circulaires relatives à 
l’inhumation des musulmans. Des instructions détaillées expliquent la manière d’enterrer les soldats selon les 
rites musulmans. L’ambulance américaine est notamment destinataire de ces instructions. 
 
Pendant et surtout après la guerre, les transferts de corps se multiplient. En effet, avec l’aménagement des 
cimetières militaires dans les années 1920, les corps sont exhumés puis transférés dans ces nouvelles tombes. 
Ainsi, plusieurs familles neuilléennes reçoivent un avis de transfert du corps de leur défunt depuis la tombe 
provisoire jusqu’à un cimetière militaire. 
Par ailleurs, certains corps ont pu être exhumés à la demande des familles pour rejoindre le caveau familial ou 
une sépulture individuelle dans la commune ou le pays d’origine. Tandis que des dépouilles de militaires décédés 

Soldat atteint par un obus 
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puis inhumés à Neuilly quittent la commune, des corps de militaires neuilléens y sont rapatriés. C’est par 
exemple le cas d’Edouard Nortier inhumé au cimetière ancien après des obsèques solennelles à l’église Saint-
Pierre le 5 février 1921. De plus, le conseil municipal décide en octobre 1920 que pourront être inhumés dans le 
carré militaire du cimetière nouveau les corps des militaires et marins morts pour la France dont le transfert aura 
été demandé par les familles. Cette concession est faite à perpétuité et leur entretien est assuré par la commune.  
 

 
Au cimetière nouveau, le carré militaire abrite des Français et des Anglais. Les officiers y sont séparés des 
soldats et au sein de ces catégories, les Anglais sont distincts des Français à la demande de l’administration 
britannique. En 1917, la ville réserve également une allée pour les militaires américains mais en 1921, les corps 
des deux défunts concernés sont exhumés et rapatriés aux Etats-Unis. 
Les tombes sont surmontées de croix provisoires offertes par les marbriers de la ville. Ces croix en bois doivent 
indiquer le nom, l’âge, le grade, le corps d’armée et la date de décès du soldat. Pour les militaires britanniques, 
les croix sont remplacées par des stèles marquées d’une croix et pour les soldats musulmans par une stèle 
musulmane. Aujourd’hui, le carré militaire du cimetière nouveau abrite 253 tombes de militaires français et 32 
tombes de militaires britanniques décédés pendant la première guerre mondiale. 
 
 
Ainsi, les militaires neuilléens vivent, survivent ou meurent sur le front et dans les hôpitaux pendant un peu plus 
de quatre ans. Ils sont glorifiés tout au long de cette période et au-delà. 

  

Tombes d’Edouard Nortier 

Première sépulture à Boesinghe en Belgique    Seconde sépulture au cimetière ancien de Neuilly 
(1914-1921)       (à partir de 1921) 
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RECONNAISSANCE ET HOMMAGES 
 

Pendant et après la guerre, un hommage est rendu à tous les combattants, qu’ils soient encore en vie ou bien 
décédés. 
 
Les distinctions 
 
Durant la guerre, les militaires peuvent faire l’objet d’une citation ou recevoir une distinction honorifique. Afin de 
rendre hommage aux soldats neuilléens qui sont dans ce cas, le conseil municipal fait inscrire leurs noms sur un 
tableau d’honneur installé dans la mairie. 
 

La « citation à l’ordre du jour de l’Armée » permet de reconnaître 
le courage, le comportement exemplaire ou les actes héroïques 
des soldats. Cette citation est à différentes échelles : régiment, 
brigade, division… Les supérieurs hiérarchiques du soldat 
expliquent par écrit le comportement ou l’action par lequel le 
militaire s’est illustré et qui lui vaut la reconnaissance de l’armée. 
Cette mention est inscrite dans tous les documents militaires. 
Ainsi, plusieurs employés communaux de Neuilly ont été cités à 
l’ordre du jour de l’Armée : le conseil municipal rapporte ces 
citations dans ses délibérations.  
 
En parallèle, dès le début de la guerre, l’idée de créer une 
décoration militaire pour les soldats méritants se répand parmi 
les généraux et députés. Le Neuilléen Maurice Barrès, alors 
député de Paris, imagine un projet de médaille. En 1915, la croix 
de guerre est créée : elle est attribuée aux militaires ayant obtenu 
une citation pour une action ou une conduite remarquable. 

Plusieurs Neuilléens sont décorés de cette croix de guerre qui comporte une palme ou une étoile, parfois 
plusieurs, suivant le type et le nombre de citation obtenues. 
 
 
Les hommages aux militaires morts pour la Patrie 
 
Durant les guerres, de nombreux soldats décèdent : ils sont alors proclamés « morts pour la Patrie ». 
 
En 1915, la municipalité décide d’organiser, en parallèle du pèlerinage au cimetière ancien sur la tombe des 
militaires morts pour la Patrie en 1870-1871, un pèlerinage au cimetière nouveau pour « déposer deux couronnes 
sur les tombes des soldats français et anglais morts pour la Patrie ». Ces cérémonies ont lieu chaque année 
début novembre pendant et après la guerre. 
 
De très nombreux militaires décédés au cours de la première guerre mondiale sont déclarés « Mort pour la 
France ». Cette mention a été créée par une loi du 2 juillet 1915 : elle doit être inscrite dans l’acte de décès de 
tout « militaire des armées de terre ou de mer tué à l’ennemi ou mort des suites de ses blessures ou d’une 
maladie contractée sur le champ de bataille, de tout médecin, ministre du culte, infirmier, infirmière des hôpitaux 
militaires et formations sanitaires, ainsi que de toute personne ayant succombé à des maladies contractées au 
cours des soins donnés aux malades ou blessés de l’armée ; de tout civil tué par l’ennemi, soit comme otage, soit 

Albert Lucien Parot, employé municipal ayant 
obtenu la croix de guerre le 7 septembre 1917 
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dans l’exercice de fonctions publiques électives, administratives ou judiciaires ou à leur occasion ». La loi 
s’applique à tous les militaires français mais également à ceux des colonies, des protectorats et pour les 
étrangers engagés dans l’armée française, décédés depuis le 2 août 1914. La mention est inscrite en marge pour 
les actes de décès déjà établis et dans le corps de l’acte pour ceux à venir.   

 
Afin d’honorer la mémoire des militaires neuilléens morts pour la France, la Commission municipale historique et 
artistique de Neuilly décide en avril 1916 de créer un livre d’or. Celui-ci comporterait une courte biographie de 
chaque militaire. L’ouvrage commencerait par le maire Edouard Nortier, puis les employés communaux suivis de 
tous les citoyens neuilléens par ordre alphabétique, cette appellation comprenant les personnes nées à Neuilly et 
celles habitant Neuilly. L’historien Henri Corbel commence à travailler sur les premières biographies de l’ouvrage 
qui ne semble pas avoir été réalisé. 
 
En avril 1916 également, une nouvelle loi crée un diplôme d’honneur pour les familles des militaires morts pour la 
Patrie. En un an, le ministère de la guerre envoie 178 diplômes à la mairie de Neuilly : 155 sont distribués aux 
familles tandis que 23 n’ont pas pu l’être car les familles étaient parties de Neuilly sans laisser de nouvelle 
adresse. Le dimanche 25 mars 1917, une cérémonie solennelle de remise de ces Diplômes d’Honneur a lieu 
dans la salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville. Le maire-adjoint prononce un discours en hommage aux héros de la 
grande guerre et à leurs familles en deuil. Une actrice, Mme Thénard, récite le poème Aux morts pour la France, 
écrit par Henri Corbel. Un orchestre symphonique joue plusieurs hymnes nationaux et chants militaires. Cette 
cérémonie a de nouveau lieu en juin 1918. 
 
 
 
 

Différence entre « Mort pour la France » et « Mort pour la Patrie » 

La mention « mort pour la France » créée par la loi du 2 juillet 1915 (rétrospective au 1er août 
1914) est une mention officielle à apposer sur l’acte de décès du militaire ou du civil. Ceux ayant 
obtenu cette mention sont automatiquement inscrits sur le monument aux morts de leur 
commune (de naissance ou de résidence) ; leurs enfants mineurs peuvent devenir « pupilles de la 
Nation » et leurs familles bénéficient d’un droit à pèlerinage. La mention « mort pour la France » 
est donc à utiliser dans un cadre précis. 

L’expression « non mort pour la France » désigne des militaires décédés durant la guerre mais qui 
n’ont pas obtenu la mention officielle de « mort pour la France » : on retrouve notamment sous 
cette appellation  les suicidés, les fusillés pour l’exemple, les déserteurs, les militaires accidentés 
en permission, les militaires atteint d’une maladie non contractée dans le cadre de ses missions.  

L’expression « mort pour la Patrie » est utilisée par exemple sur des listes de décédés, sur des 
diplômes de reconnaissance ou encore dans des inscriptions hommages. Elle n’a aucune valeur 
juridique et semble donc être plus une expression utilisée pour désigner les soldats décédés 
pendant la guerre. Elle peut donc s’appliquer à tous les militaires, même ceux non morts pour la 
France ou étrangers. De plus, cette appellation « mort pour la Patrie » était utilisée avant la 
création de la loi de 1915 et concerne donc les soldats morts durant les guerres précédant la 1e 
guerre mondiale et notamment la guerre de 1870-1871. 
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Le défilé de la Victoire 
 
Organisé le 14 juillet 1919, le défilé de la Victoire rend hommage aux militaires français et alliés ayant combattu 
pendant la guerre. S’inspirant du traditionnel défilé militaire organisé depuis 1915 sur les Champs-Elysées, il met 
à l’honneur les troupes victorieuses entrant dans Paris. 
 
La Commission municipale historique et artistique de Neuilly souhaite que le défilé aille du rond-point de la 
défense jusqu’aux Champs-Elysées en traversant l’avenue de Neuilly (actuelle avenue Charles de Gaulle). Elle 
rappelle que « les régiments allemands ont passé dans les premiers jours  de mars 1871 sur l’avenue de Neuilly 
drapeaux au vent » et donc « le passage de nos soldats victorieux aura pour effet d’effacer la souillure de 1871 ». 
 
La porte Maillot est finalement le point de départ. Les troupes doivent s’y rassembler selon un schéma prédéfini. 
Ainsi, le Maréchal Foch, suivi de son état major et de son escadron d’escorte, qui ouvre le défilé, stationne porte 
Maillot. Les troupes américaines et les troupes belges qui défilent derrière lui, arrivent par l’avenue de Neuilly. 
Puis les armées des autres pays suivent en venant par le boulevard Maillot. Derrière elles, les généraux et les 
différents corps d’armée français arrivent par les allées du bois de Boulogne. Enfin, la cavalerie qui clôt le défilé 
passe également par l’avenue de Neuilly. Ainsi, tous les militaires traversent Neuilly lors du défilé de la Victoire. 

 
 
Les changements de noms de rues 
 
Pendant la guerre, les Neuilléens cherchent à rendre hommage aux combattants. Suite au décès brutal du maire 
Edouard Nortier en novembre 1914, la rue où celui-ci habitait prend immédiatement son nom. En 1916, alors que 
la bataille de Verdun cause des  milliers de morts, un directeur de journal propose de changer le nom de l’avenue 
de Neuilly en avenue des poilus ou avenue de Verdun. Cette proposition reste sans suite mais le nom de Verdun 
est donné à une place en 1918 pour rappeler la bataille où « s’est accentué le déclin de la puissance militaire 
allemande » et en hommage « rendu à toute l’armée française puisqu’elle y a passé pour ainsi dire toute 
entière ». 
 

Les maréchaux Foch et Joffre ouvrent le défilé de la Victoire porte Maillot 
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En 1918 également, l’idée de changer la dénomination de l’avenue de Neuilly resurgit, notamment en préparation 
du défilé de la Victoire. Plusieurs propositions sont faites mais le nom d’avenue de la Victoire est prédominant. 
L’idée est finalement écartée car le Conseil municipal souhaite conserver le nom de Neuilly au cas où Paris 
annexerait la commune et pour éviter tout préjudice au commerce. 
 

Après la guerre, les Neuilléens rendent plutôt hommage aux grandes 
figures de la guerre. Lors du Conseil municipal du 20 décembre 1918, 
les membres de la municipalité choisissent de changer les noms de 
plusieurs rues de Neuilly au profit de dénominations rendant hommage 
aux grands chefs de l’armée. Mais en 1919, le Conseil des Ministres 
décide qu’aucun nom de personnalité vivante ne pourra être donné à 
une rue excepté pour les noms des chefs étrangers. C’est pourquoi les 
noms des grands maréchaux et généraux (Castelnau, Joffre, Foch, 
Pétain) ainsi que celui de Georges Clemenceau sont rejetés, tandis que 
les noms de Paul Déroulède (mort en 1914), Gallieni (mort en 1916) et 
Verdun sont acceptés.  
 
La Ville doit donc attendre le décès des personnalités militaires et 
politiques pour leur rendre hommage. 
Ainsi, trois généraux donnent leur nom à une rue peu de temps après 
leur décès. En 1927, le nom du général Lanrezac, décédé deux ans 
plus tôt à Neuilly, est retenu afin de « consacrer à Neuilly le souvenir du 
commandant de la 5e armée vainqueur à Guise le 29 août 1914». En 
1936, le conseil municipal choisit le nom du général Cordonnier pour 

rendre hommage à un Neuilléen récemment décédé et qui s’était illustré dans l’armée de terre. Enfin, en 1946, le 
nom du général Gouraud est adopté en l’honneur du général fraichement décédé et qui était perçu comme une 
« gloire nationale » et une « figure populaire ». 
De même, les noms des hommes politiques ayant joué un rôle pendant la guerre sont donnés à des rues 
neuilléennes. En 1928, une voie nouvelle est dénommée Pierre Cherest, ancien conseiller municipal de Neuilly et 
président du Conseil Général de la Seine durant la guerre. En 1947, la place abritant le monument aux morts 
prend le nom de Raymond Poincaré, « un des plus grands artisans de la victoire ». Celui-ci avait été président de 
la République de 1913 à 1920 et avait inauguré le monument aux morts en 1923. 
 
Un hommage privé est réalisé avec la dénomination de la rue Salignac-Fénélon. En effet, dans les années 1950, 
deux descendantes qui sont en train d’ouvrir une voie privée dans leur propriété veulent, en choisissant ce nom, 
rendre hommage à « leur père, le comte de Salignac-Fénélon, mort en 1914 et à leur frère, secrétaire 
d’ambassade, engagé volontaire, mort au champ d’honneur en 1914, décoré de la croix de guerre et de la Légion 
d’honneur et dont le corps n’a pu être retrouvé ». 
 
 
Les inscriptions commémoratives et les monuments aux morts 
  
En octobre 1919, le Conseil municipal décide de faire graver à l’intérieur de l’Hôtel de Ville les noms des 
Neuilléens tombés au champ d’honneur. Le peintre-dessinateur Piazza est chargé de la réalisation d’un tableau 
commémoratif peint sur pierre. Le premier emplacement retenu est celui des niches jouxtant l’escalier dans le 
vestibule d’honneur. Mais il est finalement implanté au rez-de-chaussée, là où il est plus visible du public. Il est  
achevé au début de l’année 1921. En juillet, pour faire pendant à ce tableau, de nouvelles inscriptions sont 
réalisées : une pour les Neuilléens morts durant la guerre de 1870-1871, une autre commémorant la signature du 

Le général Gallieni (1849-1916) 
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Traité de Neuilly et enfin la dernière en référence au texte de loi déclarant que les armées de terre et de mer ainsi 
que les 3 principaux chefs (Raymond Poincaré, Georges Clemenceau et maréchal Foch) « ont bien mérité de la 
Patrie ». Un hommage spécial est également rendu aux employés communaux avec l’inscription dans un tableau 
à part des noms de ceux morts pour la France. 

 
En octobre 1919 également, le Conseil municipal décide d’ériger un monument aux morts. Une souscription 
publique est ouverte en juillet 1920 : elle rapporte environ 101 000 Francs. Le résultat est moins bon qu’espéré 
car les Neuilléens ont déjà participé à la souscription en faveur de Longpont et Corcy et aussi parce qu’ils doivent 
faire face aux difficultés économiques engendrées par la guerre. Plusieurs emplacements sont envisagés : 
avenue de Neuilly, place et square de l’hôtel de Ville, cimetière nouveau, rond-point Inkermann. En 1921, 
l’emplacement définitif est choisi: le carrefour des rues Berteaux-Dumas, Angélique Vérien et Bellanger. Le projet 
retenu est celui de l’architecte Gustave Umbdenstock, qui avait conçu le lycée Pasteur, et qui renonce à tout 
honoraire. Le monument aux morts, très sobre, est un « obélisque de 18 mètres de hauteur monté sur un 
piédestal flanqué aux angles par des faisceaux de piques surmontés par des casques Adrian ornés de chênes et 
de lauriers ». Cet hommage républicain représente le sacrifice de la commune mais aussi la victoire militaire due 
à la bravoure de ces soldats. L’obélisque est une forme antique traditionnellement associée à la mort. Les 
lauriers représentent la victoire et la gloire ; le chêne la force, la robustesse et la vaillance. Le casque symbolise 
l’armée et l’enrôlement des hommes comme soldats, il rappelle également l’ordre et la discipline.  L’inscription 
« aux enfants de Neuilly morts pour la France, leurs concitoyens reconnaissants », elle aussi très sobre, rappelle 

Les inscriptions commémoratives de l’Hôtel de Ville 
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la gratitude des Neuilléens envers leurs soldats, 
sentiment qui était déjà symbolisé par leur participation 
financière au monument. 
 
Le monument et les inscriptions commémoratives sont 
inaugurés le 18 novembre 1923 en présence de 
nombreuses personnalités, de représentants de 
diverses associations, de délégations de combattants, 
des écoles et des familles de victimes. La Ville rend 
ainsi hommage aux soldats neuilléens morts pour la 
France mais souhaite aussi perpétuer leur souvenir 
auprès des générations futures. 
 
Neuilly aurait pu accueillir un troisième monument aux 
morts : le monument aux poilus forains morts pour la 
France. Les forains réunis en Comité ont demandé à la 
municipalité la possibilité d’ériger près de la porte 
Maillot le monument dessiné par le statuaire Maxime 
del Sartre. La maquette de ce monument avait été 
exposée pendant la Fête de Neuilly. La municipalité 
donne un avis favorable à la demande mais le sol de 
l’emplacement demandé appartenant à la Ville de Paris, 
la demande est renvoyée au préfet de la Seine. Le 
monument a finalement été implanté à Rouen. 

 
 
Le Mémorial des Alliés 
 
Le Mémorial des Alliés est un ouvrage édité en 1926 en hommage à tous les soldats français et alliés ayant 
combattu durant la première guerre mondiale. Chaque exemplaire était personnalisable : la ville de Neuilly 
conserve le numéro 1183 imprimé pour elle avec, en début d’ouvrage, la liste des Neuilléens morts pour la 
France. 
 
Ce recueil réalisé par Les fils de la Liberté comporte environ 350 pages. Il débute par une préface du maréchal 
Foch puis se découpe en plusieurs parties. Chaque partie correspond à un pays allié et commence par des 
textes introductifs relatifs à l’action de ce pays pendant la guerre. Semblable à un livre d’or,  l’ouvrage regroupe 
des reproductions de lettres, autographes, poèmes, pensées… écrites par des personnalités politiques, militaires 
ou littéraires de chaque pays. Il renferme également plusieurs gravures et dessins. 
 
Le but des auteurs était de rendre hommage aux soldats pour leur héroïsme et leur sacrifice, célébrer la victoire 
des alliés et perpétuer le souvenir de la grande guerre aux générations futures. L’objectif est également de mettre 
à l’honneur les vertus humaines, les valeurs républicaines et d’encourager la construction d’un monde en paix. 
En effet, la guerre qui a été terrible et dont le souvenir est diffusé par le livre doit servir d’exemple pour bâtir un 
monde qui ne devrait pas connaître de nouvelle guerre. 
 
Ainsi, le Mémorial des Alliés regroupe « quelques lignes » écrites par « les personnages les plus illustres 
exprimant leurs sentiments en présence du spectacle auquel ils assistaient », un ouvrage « en témoignage de 
l’héroïsme et du sacrifice de tous les soldats», célébrant la victoire du « droit et de la liberté », « fait pour 

Le monument aux morts 
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l’histoire »,  destiné aux hommes « de toutes les races et de toutes les nations » pour rappeler que nous formons 
« une seule et même humanité », et  « pour développer fraternité des peuples, harmonie et paix ». 
 
Ainsi, la valeur des militaires est reconnue par les autorités et aussi la population pendant et après la guerre. 
Leur souvenir est perpétué auprès des générations suivantes. 
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CONCLUSION 
 

Durant la première guerre mondiale, des centaines de Neuilléens sont mobilisés et envoyés sur le front. Devenus 
soldats par obligation ou par choix, ils intègrent une armée très règlementée et prennent l’apparence de ce poilu 
de 14-18 qui reste présent dans toutes les mémoires. Loin de leurs familles avec lesquelles ils restent en contact 
malgré tout, ils connaissent l’horreur de la guerre : blessures de toutes natures, maladies, camps 
d’emprisonnement, morts par milliers, enterrements qui se succèdent… Les récompenses qu’ils obtiennent lors 
de leur parcours militaire sont une faible consolation. A la fin de la guerre, toutes les nations rendent un 
hommage fort à ces soldats, devenus des héros. 
 
En l’absence de ces hommes partis combattre, ceux qui sont restés à l’arrière doivent s’organiser. La vie 
quotidienne est alors bouleversée pour des milliers de civils. 
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Document n° 17 : instructions pour l’inhumation des soldats décédés dans les ambulances (4 H 36) 
Document n° 18 : instructions pour l’inhumation des soldats musulmans (1914) (4 H 23) 
Document n° 19 : carré militaire au Cimetière nouveau (4 H 55 et 2 Z 560) 
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• Reconnaissances et hommages 

Document n° 20 : délibération rapportant les citations obtenues par le personnel communal (27 avril 1917) (1 D 
1.44) 
Document n° 21 : lettre modèle pour invitation des conseillers municipaux, généraux et d’arrondissement au 
pèlerinage au Cimetière nouveau (28 octobre  1915) (4 H 77) 
Document n° 22 : circulaire du préfet de la Seine aux maires du département relative à la mention « mort pour la 
France » (2 juillet 1915) (4 H 23) 
Document n° 23 : transcription du compte-rendu de la cérémonie de remise des diplômes d’honneur aux 
familles des militaires morts pour la Patrie (1917) (1 C CMH 6) 
Document n° 24 : plan pour le passage des troupes lors du défilé de la Victoire (1919) (4 H 75) 
Document n° 25 : article de presse relatif aux changements de dénominations des rues extrait de Neuilly Journal 

(28 décembre 1918) (2579R) 
Document n° 26 : inauguration du monument aux morts et des inscriptions commémoratives (18 novembre 
1923) (580V) 
Document n° 27 : liste des Neuilléens morts pour la France extraite du Mémorial des Alliés (4 H 78) 
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Document n° 1 : acte d’engagement d’Henry Lange (2 octobre 1915) (1 H 61) 
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Document n° 2 : photographies de René Michas, chasseur à cheval puis aviateur (6 Z 52) 
(René Michas habite Neuilly à partir de 1939) 
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Document n° 3 : photographies de soldats des troupes coloniales (2 Z 14) 
 
 

 
  

« Sidi », tirailleur algérien soigné à l’hôpital 
auxiliaire 113 à Neuilly 

Tirailleurs sénégalais en compagnie d’un officier d’infanterie 
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Document n° 4 : livret militaire avec fascicule de mobilisation de Georges Chevreau (4 H 56) 
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Document n° 5 : liste des points d’affichage de l’affiche de mobilisation définie en 1912 (4 H 41) 
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Document n° 6 : avis du gouverneur militaire de Paris accordant un sursis d’appel aux patrons et ouvriers 
boulangers du département de la Seine  appartenant à l’armée territoriale et sa réserve (2 août 1914) (4 H 42) 
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Document n° 7 : tableau récapitulatif du personnel communal établi pour déterminer les besoins en sursis 
d’appel (janvier 1914)  (4 H 41)  
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Document n° 8 : avis favorable du maire de Neuilly pour le prolongement du sursis d’appel de M. Delerue, 
vicaire à Saint-Jean-Baptiste (10 mai 1918) (4 H 43) 
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Document n° 9 : circulaire rendant obligatoire le port d’un brassard pour les hommes placés en sursis d’appel 
(octobre 1918) (4 H 41) 
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Document n° 10 : correspondance des 
militaires (6 Z 22) 
 
 
Cartes postales envoyées par des militaires à 
des habitants de Neuilly (1915-1916) 
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Enveloppes contenant des lettres de soldats envoyées depuis les ambulances de Neuilly (1915-1917) 
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Document n° 11 : formulaire pour demande de renseignements au sujet d’un militaire disparu ou prisonnier 
(1917) (4 H 60) 
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Document n° 12 : liste des locaux susceptibles d’être utilisés pour le soin des militaires (4 H 36) 
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Document n° 13 : soldats et infirmières de l’hôpital auxiliaire 113 : Union des Femmes Françaises (Croix Rouge 
Française) situé 30, avenue du Roule puis 27, boulevard Victor Hugo (collège Sainte-Croix) (2 Z 14) 
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Document n° 14 : registre réservé aux nouvelles des militaires et permettant d’aviser les familles (1917) (4 H 45) 
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Document n° 15 : lettre du sergent Léon Pasquier rendant compte du décès et de l’inhumation d’Edouard Nortier  
en Belgique (1914) (911R) 
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Document n° 16 : compte-rendu relatif à l’abandon du corps du sergent Deloison (1915) (4 H 24) 
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Document n° 17 : instructions pour l’inhumation des soldats décédés dans les ambulances (4 H 36) 
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Document n° 18 : instructions pour l’inhumation des soldats musulmans (1914) (4 H 23) 
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Document n° 19 : carré militaire au Cimetière nouveau (4 H 55 et 2 Z 560) 
 

 
  

Plan (1919) 

Photographies prises avant et après la 
rénovation de 2002-2004 : au premier rang 
les tombes des officiers britanniques (stèles 
rectangles) et français (croix) 
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Document n° 20 : délibération rapportant les citations obtenues par le personnel communal (27 avril 1917) (1 D 
1.44) 
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Document n° 21 : lettre modèle pour invitation des conseillers municipaux, généraux et d’arrondissement au 
pèlerinage au Cimetière nouveau (28 octobre  1915) (4 H 77) 
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Document n° 22 : circulaire du préfet de la Seine aux maires du département relative à la mention « mort pour la 
France » (2 juillet 1915) (4 H 23) 
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Document n° 23 : transcription du compte-rendu de la cérémonie de remise des diplômes d’honneur aux 
familles des militaires morts pour la Patrie (1917) (1 C CMH 6) 
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Document n° 24 : plan pour le passage des troupes lors du défilé de la Victoire (1919) (4 H 75) 
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Document n° 25 : article de presse relatif aux changements de dénominations des rues extrait de Neuilly Journal 
(28 décembre 1918) (2579R) 
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Document n° 26 : inauguration du monument aux morts et des inscriptions commémoratives (18 novembre 
1923) (580V) 

 
  

Invitation à la cérémonie pour l’inauguration du monument et des inscriptions 
commémoratives 

Soldats et civils devant le monument aux morts 

Raymond Poincaré, alors président du conseil des ministres, prononce son discours d’inauguration face au 
monument sur la place qui porte aujourd’hui son nom 
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Document n° 27 : liste des Neuilléens morts pour la France extraite du Mémorial des Alliés (4 H 78) 



 
79 



 
80 



 
81 



 
82 



 
83 



 
84 



 
85 



 
86 



 
87 



 
88 



 
89 



 
90 



 
91 



 
92 



 
93 

 
  



 
94 

CREDITS PHOTOGRAPHIQUES 
 
 
Archives municipales de Neuilly-sur-Seine 

Page de couverture : 580V 
Page 1 : 580V 
Page 3 : cliché d’une assiette 
Page 5 : 7 Fi 411 
Page 6 : 4 H 44 
Page 7 : 2 Fi 7.11 
Page 8 : cliché d’un casque 
Page 10 : 6 Z 22 
Page 11 : dessin de Pierre Laurens, 3 C 5.44 
Page 12 : 2 Fi 6.3.63 
Page 13 : 2 Fi 6.3.8 
Page 15 : 911R ; cliché d’une tombe 
Page 16 : 4 H 58 
Page 18 : 2 Fi 7.7 
Page 19 : 2 Z 14 
Page 20 : cliché du hall de l’Hôtel de Ville 
Page 21 : 2 Fi 6.7.51 
Page 22 : 4 H 78 
Page 23 : 580V 
Dos de couverture : 580V 
 
 
Collection particulière 

Page 8 : esquisse de Maurice Perret-Carnot 
Page 9 : « Le songe d’un soir de tranchée », dessin de Maurice Perret-Carnot 
Page 14 : « Fatal obus ! », dessin de Maurice Perret-Carnot, extrait du recueil de dessins de l’artiste Images des 
années oubliées 
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